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Belledonne

En ce début d’année, nous souhai-
tons vous adresser tous nos vœux 
de bonheur et bien évidemment de 
santé à vous-même ainsi qu’à vos 
proches. Habituellement, les festi-
vités de fin d’année sont l’occasion 
de nous rencontrer autour du re-
pas des aînés ou de la tradition-
nelle cérémonie des vœux. Cette 
année, la crise sanitaire nous a 
contraint d’annuler ces évène-
ments. Nous le regrettons d’autant 
plus que ces moments privilégiés 
auraient donné l’opportunité à 
chacun d’entre vous de nous ren-
contrer, nouveaux élus. 
Nous espérons vivement que 2021 
nous permettra de nous retrouver 
au plus vite, sans contrainte et à 
visage découvert. Et, qu’effective-
ment nous pourrons travailler en-
semble sur les projets que nous 
souhaitons développer pour notre 
village et les communes voisines. 

 
Vie de la municipalité 
Offre d'emploi : 
La mairie de Sainte-Agnès recrute un agent technique 
polyvalent. Pour toute information complémentaire con-
tacter la mairie ou suivre le lien indiqué sur le site de la 
mairie. 

Plan Communal de Sauvegarde 
Le PCS s'inscrit dans le dispositif ORSEC (Organisation de 
la Réponse de Sécurité Civile). Nous sommes en train de 
réviser ce document qui permet, sous la responsabilité 
du maire, d'organiser les actions de gestion des risques 
naturels, technologiques ou sanitaires à l'échelle de la 
commune. L'objectif principal est la protection de la 
population. 
Dans le cadre de cette mise à jour, nous souhaitons 
renforcer notre dispositif en créant une Réserve 
Communale de Sécurité Civile. Cette "Réserve" est 
constituée de citoyens volontaires et bénévoles qui 
s'inscrivent en tant qu'acteurs de la sécurité civile. La 
vocation de cette Réserve est d'intervenir pour des 
actions de sauvegarde telles que le soutien et 
l'assistance de la population en situation de crise. Tout 
citoyen motivé, sans aucune condition d'âge ou 
d'aptitude physique ni critère particulier, peut devenir 
réserviste. 

Alors, n'hésitez pas : si vous souhaitez rejoindre cette  
Réserve, envoyez-nous un mail en précisant en 
particulier dans quels domaines vous pouvez intervenir : 
mise à disposition d'hébergement, secourisme, aides 
administratives... 
Dès qu'il nous sera possible de nous réunir, nous organi-
serons une réunion d'information sur ce sujet. 
Nous vous remercions d'avance pour votre engagement. 
 

Vaccination contre le CoVid 19 
La prise de RDV pour se faire vacciner devra se faire via 
le site officiel sante.fr/ ou via les plateformes connues 
telles que Doctolib, Maiia et Keldoc, toutes sélection-
nées par l'Etat (info.doctolib.fr/centre-vaccination/).  
 

Site internet 
De nouvelles rubriques ‘Commerces et Restaurants’, 
‘Hébergements’ et ‘Associations’ ont été ajoutées au site 
internet sainte-agnes.fr. Contactez-nous pour en faire 
partie.  
Nous vous rappelons par ailleurs que les informations 
sur les permis de construire et les demandes 
d’urbanisme sont maintenant disponibles à la rubrique 
‘Urbanisme et Permis’. 
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La vie de village  
Marché de Noël 
Ambiance de fête pour le marché du 19 décembre le 
plaisir était bien réel de se retrouver même à distance, 
même masqués. 
Dix exposants ont accueilli les très nombreux habitants 
des deux villages, les produits locaux étaient à l’honneur, 
savons, miel, produits naturels, bijoux, plats cuisinés, 
calissons, châtaignes même la littérature était du cru 
avec les nouvelles de Belledonne des Éditions du Reflet.  
Et bien sûr Cécile et Nathalie avec un étal particulière-
ment bien fourni pour le réveillon. 
L’enquête réalisée en décembre auprès des chalands 
confirme l’enthousiasme de ce rendez-vous hebdoma-
daire. Produits locaux et convivialité sont plébiscités. 
La plupart regrette pourtant le café du matin et le petit 
blanc de fin de marché. Si pour l’instant le contexte sani-
taire nous l’interdit, on réfléchit, quand le moment sera 
revenu à vous proposer cet espace convivial. Rendez-vous 
pour le grand marché du printemps le samedi 27 mars. 

Auberge du Grand Joly 
L’auberge du Grand Joly reprend ses plats à emporter en 
ce début d’année.  Nous avons apprécié la variété et la 
qualité des propositions tout au long de l’automne avec 
une mention particulière pour la carte festive de fin 
d’année. Vous pouvez maintenant joindre M et Mme 
CHAUMONT au 04 76 90 22 51. Le paiement par carte 
bancaire est désormais possible. 
 

Bibliothèque 
La bibliothèque a réouvert ses portes le 6 janvier, les 
mercredi 17/19h et samedi 10h/12h30. Les mesures sa-
nitaires liées au COVID sont toujours en vigueur : une 
personne ou une famille en même temps, désinfection 
des mains à l’entrée, dépose des livres dans une caisse 
pour décontamination. 
Entrée et sortie par deux portes distinctes. 

Les réservations et livraisons par la navette se poursui-
vent malgré tout. 
De nouvelles BD adultes sont en service depuis dé-
cembre. 

Ecole 
Le Vendée Globe par Chloé et Zoé 
Le Vendée Globe est une course de voiliers, que l'école 
de Sainte Agnès suit. Cette course est partie des Sables 
d'Olonne le dimanche 8 novembre 2020, et dure environ 
80 jours. 
Les deux classes suivent plusieurs skippers dont Saman-
tha Davies qui représente l'association Initiatives cœur. 
Cette association aide les enfants qui ont des maladies 
du cœur. Initiatives cœur nous a envoyé des maquettes 
du bateau de Samantha Davies. 
Si le cœur vous en dit, vous pouvez suivre la course avec 
nous et soutenir Samantha Davies en allant naviguer sur 
le site https://www.initiatives-coeur.fr/  
Bon vent à tous.... 
 

D’un coeur à l’autre, paroles d’enfants 
Depuis la rentrée, notre cour 
d’école a été agrémentée 
d’une belle structure en 
forme de cœur de couleur 
rouge et d’un superbe banc 
sous le marronnier. Le cœur 
permet de récolter tous vos 
bouchons en polyéthylène 
qui seront alors recyclés. Les 
bénéfices seront versés à une 
association caritative pour l’acquisition de matériel 
d’assistance pour les handicapés. À votre bon cœur ! 
Nous avons recueilli les impressions des élèves. 
 
Des plus grands : 
o  Le cœur est très bien. Cela permet de récupérer les 

bouchons pour aider à fabriquer des fauteuils roulants 
pour le handisport. Il y a beaucoup de bouchons dans 
le cœur ! 

o Le banc, on peut s'asseoir dessus. C'est mieux car 
avant on s'asseyait sur la murette et ce n'était pas for-
cément propre. (Chloé, 10 ans et demi) 
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o Le banc est très bien mais la couleur n'est pas très 

belle et les écrous tombent souvent, j'en trouve beau-
coup par terre. (Hugo et Lisandre) 

o Ce cœur est très joli. J'adore mettre des bouchons à 
l'intérieur et l'initiative est très très bien. Faire des 
fauteuils roulants c'est une super bonne idée : en gros 
10 / 10 (Hugo et Lisandre) 

o Le cœur est génial. J'adore le fait de venir en aide aux 
personnes handicapées et j'espère que ça servira, 
mais sûrement ! C'est trop bien ! (Zoé) 

o Cela aurait été mieux que le banc fasse tout le tour de 
l'arbre et qu'il soit couleur bois. Sinon c'est pratique 
pour s'asseoir à l'ombre et pour goûter. (Louise et 
Eloïse) 

o Le cœur : C'est un bon principe pour aider les per-
sonnes handicapées. En plus, ça nous fait un nouveau 
jeu. Le principe : extraire les bouchons (et les re-
mettre). Merci de l'avoir mis ! (Louise et Eloïse) 

o  
Aux plus jeunes :  
o Petit sondage : 18 enfants qui sont contents d’avoir 

un nouveau banc. 2 qui ne savent pas.... 
o « Le banc est en gris, il faudrait le repeindre » (Eliot)  
o « Laisser le gris et rajouter des couleurs » (Clara) ou « 

faire des décorations sur le gris » (Emy) ou « faire les 
deux » (Célyan) ou « multicolores » (Marley, Méline), 
« peindre les lattes » (Léonie) « faire une latte sur 
deux » (Liam) 

o « Il est mieux que celui qui est sous le préau « (Lola) 
o « Il est bien car il tourne et les deux classes peuvent 

s’asseoir dessus. » (Margaux) « Il est au milieu de la 
cour » (Lola). « Il est à l’ombre » (Laurine) « et parfois 
au soleil. » (Méline) 

o « Le cœur est trop bien, trop cool !!! » (avis général ) 
o « On met beaucoup de bouchons et on peut s’amuser 

à les remonter et les remettre » (Méline, Joachim)....  
 

Motos, Quads et véhicules motorisés 
Plusieurs personnes nous interpellent régulièrement sur 
les nuisances occasionnées par le passage des véhicules 
motorisés, notamment les quads sur les chemins fores-
tiers. 
Nous rappelons que l’article L362-1 du Code de 
l’environnement interdit la circulation des véhicules à 
moteur en dehors des voies classées dans le domaine 
public routier de l’État, des départements et des com-
munes, des chemins et des voies privées ouvertes à la 
circulation publique. 

Projets  
CMJ : ziva ou ziva pas ? 
Comme vous le savez, le Conseil Municipal a voté le 15 
octobre 2020, la reconduction du Conseil Municipal des 
Jeunes qui a été créé dans le mandat précédent en 2015. 
Après l’avoir déjà reportée, nous avions annoncé avant 
les fêtes de fin d’année, l’élection du nouveau CMJ pour 
ce début 2021. Malheureusement, la situation sanitaire 
restant très fragile, elle nous interdit actuellement tout 
regroupement en présentiel. Nous ne pouvons donc ni 
organiser de réunion préparatoire avec les anciens élus 
du CMJ, les parents et les éventuels candidats, ni organi-
ser des élections. 
Nous savons que certains jeunes sont déjà dans les  
starting-block… Nous aussi… Mais nous devons attendre 
le retour à une situation qui nous permette de démarrer. 

La GORGE, c’est un torrent… 
Le Symbhy (Syndicat mixte des bassins hydrauliques de 
l'Isère) a invité l’ensemble des habitants de la Gorge ce 
samedi 09 janvier pour leur présenter l’avant-projet de 
confortement des berges du Vorz qui devrait être réalisé 
courant 2022-2023. L’idée est évidemment de renforcer 
la sécurité des personnes et des biens… La catastrophe 
de 2005 reste ancrée dans toutes les mémoires. 

… c’est aussi un étang  
et un espace de circulation 
Un pré-projet est en cours de finalisation et sera présen-
té prochainement aux habitants. Il concerne à la fois 
l’aménagement  
- des alentours de l’étang afin de faciliter la cohabitation 
de tous (les véhicules motorisés, les pêcheurs et les pro-
meneurs avec de jeunes enfants) et de délimiter les es-
paces réservés aux pompiers pour l’accès à la prise d’eau. 
- de la circulation routière et piétonne afin d’optimiser la 
sécurité sur la départementale comme à l’intérieur du 
hameau. 

Et aménagements routiers  
sur la Perrière et La Bourgeat : 
L’arrivée du printemps va être également l’occasion, 
comme à La Gorge, d’aménager les voies de circulation 
pour renforcer la sécurité routière dans la traversée de 
ces hameaux. Le projet d’aménagement sera présenté à 
la population prochainement. 

Tiers-Lieu 
Dans le numéro de novembre, nous vous dévoilions 
l’idée de ce lieu collaboratif. Après quelques réunions 
entre élus des deux communes, on passe à la phase 
deux : l’élaboration du projet avec les habitants… 
Quelques précisions sur le concept : le Tiers-Lieu accueil-
lera différents services et activités répondant à des be-
soins spécifiques de nos 2 villages et quelques habitants 
impliqués deviendront les porteurs de ces projets. 
Espace de travail partagé, repar’café, conciergerie, épi-
cerie, aide numérique, sont souvent créés dans de tels 
lieux, auxquels peuvent s’adjoindre un accueil paramédi-
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cal, des espaces pour les enfants, une ressourcerie.… 
Les communes apportent leur soutien, généralement le 
local en échange d’un loyer modeste, ou encore la coor-
dination, le montage des dossiers de subventions.  
Ces espaces sont fréquemment générateurs d’un ou plu-
sieurs emplois. 
Dès le mois de janvier un stand se tiendra sur le marché 
de Ste Agnès le samedi matin à partir de 10h, où nous 
pourrons recueillir vos suggestions et affiner ensemble 
le projet. 
Rendez-vous les samedi 23 janvier et 6 février pour nos 
premières rencontres. 
D’ici là continuer à vous faire connaître auprès de votre 
mairie si vous êtes intéressé. 

Une cabane de berger au lac Blanc 
Avec l’arrivée du loup en Belledonne depuis quelques 
années, les bergers ne peuvent plus monter au lac Blanc 
avec les brebis. Il est nécessaire de les parquer et de les 
surveiller la nuit ce qui nécessite du matériel et de dor-
mir sur place. La commune étudie les conditions d’un 
abri secondaire en retrait du lac et du chemin de ran-
donnée. Le site envisagé serait derrière à gauche du lac 
en montant dans le vallon de la Lauzière de Roche Noire 
en direction du Rocher de l’Homme. 
 

Associations 
MJC 
Tchao 2020, sans regrets ! 
2021 nouvelle année, avec l'espoir que la vie reprenne, 
pour chacun, selon ses choix. 
Les bénévoles de la MJC vous présentent leurs meilleurs 
vœux, à vous et vos proches. 
Santé, Bonheur, Découvertes, Partage, Rencontres, Fêtes, 
Spectacles, etc etc etc etc 

BB du cœur 
Au cours du mois de décembre une collecte au profit des 
BB du cœur a été réalisée. L’association tient à remercier 
les généreux donateurs car cela a permis de remplir 3 
camionnettes de matériel de puériculture, de vête-
ments, de jeux et de nourriture pour les petits. 

Vos Photos pour constituer une Photothèque 
pour Sainte-Agnès et Saint Mury. Au 799 route des cols 
(à Saint Mury), Monsieur Serge GIROUD a offert 
l’hospitalité à « Au Fil du TEMPS » qui œuvre dans le 
cadre de l’Association A.C.T.E.S. Dans ce lieu, nous con-
tinuons à rassembler et à présenter les photos des vil-
lages des balcons de Belledonne. 
Surtout ne jetez pas vos vieilles photos, films, vidéos, 
documents. Faites-en profiter les générations à venir qui 
laisseront des traces de la vie de ceux qui nous ont pré-
cédés sur les balcons de Belledonne. Les documents que 
vous nous confierez, seront scannés avant d’être resti-
tués à leurs propriétaires dans leur état d’origine. 
Rassembler ces photos permettra de réaliser des exposi-
tions ou des projections, une Photothèque !  Nous vous 
remercions de prendre le temps de venir nous rencon-

trer dans le local, et pour toute information vous pouvez 
joindre Claude LAMOUR au 04.76.71.63.77. 
 

Actualités 
o Rencontres pour discuter du tiers-lieu les samedi 23 

janvier et 6 février à partir de 10h sur le marché de 
Sainte-Agnès. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mairie de Sainte-Agnès 
Ouverture au public : mardi et jeudi 13h30 – 16h30 et vendredi 
matin sur rendez-vous. 
Secrétariat joignable : lundi, mardi, jeudi et vendredi matin 
Tél : 04 76 71 48 85    Fax : 04 76 13 04 84 
Email : mairie@sainte-agnes.fr Web : www.sainte-agnes.fr 
Reief – Directeur de publication : R. Latarge 

Décès  
o Aimée MARTIN (Epouse GIROUD), le Mollard, dé-

cédée le 19/12/2020 


